NOUVEAU PROGRAMME

DIVISION REGIONALE INDIVIDUELLE

N’existant plus aucun programme individuel pour les catégories DC, voici une nouvelle catégorie :

· A finalité régionale : 2 compétitions : départementale + régionale (en même temps que les compétitions DIR/DC)

· Uniquement pour les catégories DC2 / DC3 / DC4 (possibilité de faire individuelle DR + DC2 ou DC3 ou DC4)

· Temps de la musique : entre 45’ et 1’00

· 3 catégories pour cette première saison test :

· benjamine/minime

MASSUES

· cadette



CORDES

· junior/senior


BALLON

· Les exigences :

	DR individuelles
	Exigences
	D
	     D2                     A

	Benjamine/minime

(massues)
	4 éléments corporels

(dont 1 du GCO: équi )
	1.00
	                         1.50 : musique

   1.50               1.50 : compo de base

                         1.50 : corps

                         1.50 : engins

	Cadette

(cordes)
	5 éléments corporels

(dont 2 du GCO: saut)
	1.40
	                         1.50 : musique

    2.00              1.50 : compo de base

                         1.50 : corps

                         1.50 : engins

   

	Junior/senior

(ballon)
	6 éléments corporels

(dont 2 du GCO: équi ou soupl/ondes)
	1.60
	                         1.50 : musique

2.50 1.50 : compo de base

1.50 : corps

1.50 : engins




Elément corporel manquant : -0.20 pour chaque

Groupe corporel manquant : -0.30 pour chaque

Difficultés interdites : -0.50 (toutes les difficultés du Code de Pointage sont considérées comme interdites)

